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Note d’introduction

1. Les décisions et résolutions adoptées par la Conférence générale à sa neuvième session ordinaire

(2001) sont reproduites dans le présent document.

2. Pour plus de facilité, la table des matières donne le numéro permettant d’identifier chacune des

décisions et résolutions, son titre, le ou les documents de base pertinent(s), la cote du compte rendu

analytique de la séance plénière à laquelle la décision ou la résolution a été adoptée et le point correspondant

de l’ordre du jour. Dans la mesure du possible, les décisions et les résolutions sont énumérées dans le même

ordre que les différents points de l’ordre du jour.

3. 1! convient de lire le présent document conjointement avec les comptes rendus analytiques de la

Conférence générale, où sont reflétées en détail les délibérations.



1. Ouverture de la scssion

2 Élection du Bureau.

3. Adoption de l’ordre du jour.

4. Organisation des travaux

5. Pouvoirs des representants â la ConRrenc.e

6. Élection aux organes:

a) Conseil du développement industriel:

b) Comité des programmes et des budgets.

7 Rapports annuels du Directeur général sur les
activites de l’Organisation en 1999 et 2000

8. Rapports du Conseil du développement industriel
sur les travaux de ses vingt-deuxième, vingt-
troisième et vingt-quatrième sessions ordinaires.

9. Forum sur le développement industriel.

10. Questions financières:

a) Barème des quotes-parts des États Membres;

b) Situation financière de l’ONUDI:

e) Fonds de roulement;

ORDRE DU JOUR DE L A NFUVIEMF SESSION ORDA1RE

1) Regleme t financier

e) Introduction de l’euro.

Nomination d’un commissaire aux comptes.

11 Cadre de programmation â moyen terme, 2002
2005.

12. Programme et budgets 2002-2003.

13. La dimension régionale.

14. Centre international pour la
technologie de pointe.

15. Participation de l’ONUDI à la Convention de
Vienne sur le droit des traités entre Etats et
organisations internationales ou entre organisa
tions internationales du 21 mars 1986.

16. Comité des pensions du personnel de IONUD1.

17. Questions relatives aux organisations intergou
vernementales, non gouvernementales, gouverne
mentales et autres.

1 8. Nomination du Directeur général.

19. Date et lieu de la dixième session.

20. Clôture de la session.

science et la





DÉCISIONS
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GC,9/Dec.1 INSCRIPTION D’ÉTATS MEMBRES
SUR LES LISTES D’ÉTATS DE
L’ANNEXE I DE L’ACTE
CONSTITUTIF

La Conférence générale a décidé de transférer la
République fédérale de Yougoslavie de la liste A à la
liste D de l’Annexe I de l’Acte constitutif,

Jre séance plénière
3 décembre 2001

GC.9fDec.2 ÉLECTION DU PRÉSIDENT

La Conférence générale a élu par acclamation
M. J. F. Reyes Lôpez (Guatemala) Président de la

tiM Conférence à sa neuvième session.

GC9fDee.3 ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS

La Conférence générale a élu les personnalités
suivantes Vice-Présidents de la Conférence à sa
neuvième session: M. R. Moss (Equateur),
M. G. V. Berdennikov (Fédération de Russie),

N. A. Al-Mulla (KoweYt), M. M. M. Zafera
(Madagascar), M. K. Jamodu (Nigéria), M. V. G. Garcia
III (Philippines), M. P. epalak (République tchèque),
M. P. Jenkins (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord), M. M. Baikan (Turquie).

Jre séance plénière
3 décembre 2001

GC9/Dec4 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
DE LA NEUVIÈME SESSION DE LA
CONFÉRENCE GÉNÉRALE

La Conférence générale a adopté l’ordre du jour
de la neuvième session publié sous la cote GC,9/l.

I séance plénière
3 décembre 200]

GC.9’Dec.5 ORGANISATION DES TRAVAUX

(Italie), à laquelle chaque Membre participant à la
Conférence pouvait être représenté;

c) A décidé en outre de renvoyer les points 7 à
17 et 19 de l’ordre du jour à la grande commission pour
un débat plus approfondi visant à élaborer des projets de
décision et de résolution consensuels, qui seraient
présentés en séance plénière, et a prié le Président de la
grande commission, conformément à sa décision
GC.3/Dec.l I, de lui présenter, le 7 décembre 2001, un
rapport écrit sur les travaux de la commission;

d) A décidé de suspendre l’application de
l’article 103.3 du règlement intérieur pour la nomination
du Directeur général (point 18 de l’ordre du jour).

l séance plénière
3 décembre 2001

GC9fDec.6 NOMINATION DE LA
COMMISSION DE VÉRIFICATION
DES POUVOIRS

La Conférence générale a nommé à la
Commission de vérification des pouvoirs les Membres
suivants: Allemagne, Chine, Danemark, Fédération de
Russie, Lesotho, Pérou, Sénégal, Thaïlande, Uruguay.

i et 4e séances plénières
3 et 4 décembre 2001

GC9fDec7 POUVOIRS DES REPRÉSENTANTS
À LA NEUVIÈME SESSION DE LA
CONFÉRENCE GÉNÉRALE

La Conférence générale:

a) Ayant examiné le rapport de la Commission
de vérification des pouvoirs et les recommandations qui
y figurent;

b) A approuvé ie rapport de la Commission de
vérification des pouvoirs.

La Conférence générale:

a) A décidé d’examiner les points 7 à 17 de
l’ordre du jour en séance plénière sous la forme d’un
débat général;

b) A décidé aussi de constituer, conformément
à l’article 44 de son règlement intérieur, une grande
commission, sous la crésidence de M. C Moreno

séance plénière
7 décembre 2001

GC,9/Dec,8 ÉLECTION DE 27 MEMBRES DU
CONSEIL DU DÉVELOPPEMENT
INDUSTRIEL

La Conférence générale, en application de
l’Article 9,1 de l’Acte constitutif. a élu au Conseil du
.e t’Tt e e ‘r e
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seront en fbnction jJsqua la clôture de sa onzième

session ordinairc en 2005

a) Dix-hwt membres parmi les Etats inscnts

sur les listes A et C de I Annexe I dc ï Acte constitutif:

Algérie Arabie saoudite. BoIn te, Côte d’Ivoire. Cuba.

Egypte, Equateur, mdc, Iran (République islamique d’),

Jordanie. Kenya, Lesotho, N igeria. Philippines, Soudait,

Thaïlande Uruguay, Venezuela;

b> Sept membres parmi les États inscrits sur la

liste B de l’Annexe I de l’Acte constitutif: Autriche,

Danemark Espagne Grèce. Luxembourg, Suisse.

Turquie;

e) Deux membres parmi les États inscrits sur la

liste D de l’Annexe I de l’Acte constitutif’ Fédération de

Russie, Hongrie.

7 séance plénière
7 décembre 200]

En conséquence, le Conseil du développement

industriel se compose des Etats ci-après: Allemagne*.

Algérie**, Arabie saoudite**, Autriche**, Bélarus*.

Belgique*, Bolivie**, Bulgarie*, Burkina Faso*, Chili*,

Chine*, Colombie*, Côte d’Ivoire**, Croatie*, Cuba**,

Danemark* *, Égypte* , Équateur* ‘, Espagne* *,

Ethiopie*, Fédération de Russie**, France*, Ghana*.

Grèce* , Guatemala*, Hongrie*, Inde ‘, lndonésie*,

Iran (République islamique d’)**, Irlande*, Italie*,

Jamahiriya arabe libyenne*, Japon*, Jordanle* *,

Kenya* *, Lesotho* *, Luxembourg* s, Maroc”,

Nigéria5*, pJja,* Pérou, Philippines5,

République de Corée5, Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d’Irlande du Nord*, Soudan55,Sri Lanka5,

Suède5 Suisse55, Thaîlande**, Tunisie5, Turquie55,

Uruguay5, Venezuela55.

GC,9fDec9 ÉLECTION DES MEMBRES DU

COMITE DES PROGRAMMES ET

DES BUDGETS

La C nférence géné ale er appli’at n de

1’ rticIe 10 I de l’Acte constitutif a du 1es 2 7 n embres

a te au Contt ds or gram n s t des b dgets oui

sero te cri fonction usqu a la cioture de sa dixieme

s sson ordirai e n 2003.

* Ving-sept Stats don le mandat expire z la clôtjte de la

di è te sesson ordina n de la Corférn e géréraie er

‘0 t (vir dec sop (jÇ & De 8 du 1ecernr .99

s) Quinze membres parmi les Etats inscrits sur

es ii tes et de ‘Annexe dc I A te constituff,

ngola, Arabie saoudite. Argentine, Chine. Côte

d’ivoire Lgvpte, Mexique Nigéria, Pakistan, Perou

République de Corée, République populaire

démocratique de Corec. Soudan, funisie, Venezuela

b) Neuf membres parmi les Etats inscrits sur la

liste B de l’Annexe I de l’Acte constitutif: Allemagne,

Autriche, Finlande, France, Grece italie, Japon,

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’irlande du

Nord, Turquie

c) Trois membres parmi les Etats inscrits sur la

liste D de l’Annexe I de l’Acte constitutif Fédération de

Russie, Hongrie. Pologne.

7e séance plénière
7 décembre 200]

GC.9IDEC,10 BARÈME DES QUOTES-.PARTS

DES ÉTATS MEMBRES

La Conférence générale:

a) A pris note des documents IDB.24/5,

GC.9/I0 et de la décision 1DB 24IDec.5 du Conseil,

b) A decidé d’établir un barème des quotes

parts pour les dépenses inscrites au budget ordinaire de

l’ONUDI pour l’exercice budgétaire 2002-2003, tel

qu’il figure dans les colonnes 5 et 6 de l’annexe du

document IDB.24/5,

e) A note avec gratitude que le Japon avait

renoncé à la part qui lui revenait dans les soldes

inutilisés des credits ouverts, les recettes provenant des

nouveaux Etats Membres et le montant des intérêts à

percevoir en sus des intérets crediteurs prévus dans le

budget;

d) A décidé, à titre exceptionnel et nonobstant

les d.spasttions du Reglement financier et des regles de

gestion financière de l’ONUDI que les montants

decoulant du paragrap te c) de la rcsente decsicn

seraient déduit ds contributions des Etats Membres,

atnst que le rriomrc l’annexe de a préscne dec ision

e) A decidé egaiement que la part revenant à

I’Eta Me tb e nd’qué au paragraph e de la présente

decision devratt être utitisée pour exécuter des actiites

de coopérati n echmque de 1 ONUDI

f) & n o ra e n n d’ ut es Étzts

Mernbtes à e rzsager de renoncer sjlntairernent, des la

f
, t .5 1 ,r n



paragraphe c) ci-dessus, en faveur du budget ordinaire
et des activités de coopération technique de i’ONTJDI;

g) Nonobstant les alinéas b) et c) de l’article
4.2 du Règlement financier, a demandé au Directeur
général de sonder les Etats Membres et de les prier de
spécifier les fins auxquelles devraient être utilisées leurs
parts mentionnées au paragraphe f) ci-dessus;

h) A prié le Directeur général de rendre compte
au Conseil du développement industriel à sa vingt-
cinquième session des montants auxquels les Etats
Membres auront renoncé et des fins qu’ils auront
spécifiées;

i) A décidé en outre que les nouveaux États
Membres seraient tenus d’acquitter une contribution

GC9/INF.4
Page 3

pour l’année au cours de laquelle ils deviennent
membres sur la base du barème des quotes-parts de
l’Organisation des Nations Unies, tel qu’il s’applique â
i’ONUDI;

j) A invité les États Membres, ainsi que les
Etats qui ne sont plus membres de l’ONLTDI, â régler
leurs arriérés, les Etats Membres étant en outre priés de
s’acquitter de leurs obligations statutaires en versant
leurs contributions à temps, en totalité et sans
conditions, ce qui permettrait à l’ONUDI d’exécuter
entièrement ses budgets approuvés et accroîtrait les
fonds disponibles pour le Programme ordinaire de
coopération technique.

8e séance plénière
7 décembre 2001

RÉPARTITION DES SOLDES INUTILISÉS DES CRÉDITS OUVERTS, DES RECETTES PROVENANT
DES NOUVEAUX ÉTATS MEMBRES ET DU MONTANT DES INTÉRÊTS À PERCEVOIR EN SUS DES

INTÉRÊTS CRÉDITEURS PRÉVUS DANS LE BUDGET

Part revenant au Japon

7rédït pour 2OO22OO3* Erédit pour 2OO2-2OO3
Membre — Membre

Afghanistan Brésil 163 769

Afrique du Sud 29 458 Bulgarie

Albanie Burkina Faso

Algérie 5 348 Burundi

Allemagne Cambodge

Angola Cameroun 1 338

Arabie saoudite 40 774 Cap-Vert

Argentine 84 893 Chili 14 037

Arménie Chine iIi 631

Autriche Chypre

Azerbaïdjan 1 338 Colombie 13 368

Bahamas 1 338 Comores

Bahreïn 1 338 Congo

Bangiadesh - Costa Rica 1 338

Barbade 1 338 Côte d’ivoire 1 338

Bélams 1 336 Croatie 2 674

Belgique Cuba 2 674

Belize Danemark

Bénin Djibouti I
Bhoutan -_____

- 1_Domuuque j
Bohsie Égypte 6 017

Bosme-Herzego\me 1 338 1 El Saivador 1 338

Botsssana Émirats arabes unis 14 706

Annexe



réd t pour 20O22003*

Membre (euros)

GC9[Nf 4
Page 4

réd pour 200220O3*

Membre (euro

Équateur 2 006 Malawi

Espagne Maij

Éthiopie J 1 338 Malte

ex-Rép. yougoslave de Macédoine 1 336 Maroc 2 674

Fédération de Russie 87 566 Maurice 1 336

I Mautamc

Finlande Mexique 80214

France Mongolie

Gabon 1 336 Mozambique

Ganibie Myanmar

Géorgie Namibie

Ghana I - — Népal j 1 338

Grèce L Nicaragua

Grenade Niger

Guatemala 1 336 Nigéria 4 010

Guinée Norvège

Guinée-Bissau Nouvelle-Zélande

Guinée équatoriale Oman 4 012

Guyana Ouganda

Haïti Onzbékistan 1 336

Honduras 669 Pakistan 4 680

Hongrie 9 358 Panama 1 338

Inde 24 732 Papouasie Nouvelle-Guinée 1 336

Indonésie 14 706 Paraguay 1 336

F_
aél 307

Jarnahiriya arabe libyenne 4 679 Qatar 2 674

Jarnaique 1338 5348

Japon République centrafricane

1Jordani RepubliedCoée — 135695

Kazaklistan 2 305 Pep leinocraique du on&o 33

Kenya Rép. dérnocraique povulaire lao

Kuva L
Koeït 10 694 République dominicaine 2 674

Lesoth
-

j RéppopdéocrtiquedeCoréej - 1338

rLiban 1 338 tRepubliquetcheque j 14037

Liberia République-Unie de Tanzanie 1 338

inj j 18 Runri

Luxembourg Royaume Lin

Mc1ai r
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rédit pour 2002-200 Tit pour 2O02-2003
Membre

___ ___

(eup
Saint Kitts-et Nevis Thaïlande 20 053

__-

-__

_

Saint-Vincent-et-les Grenadines

_________

fogo

______

Sao Tomé et-Principe

________ ______ _______

fonga

____________

Sénégai Trinité-et-Tobago i 336

Seychelles Tunisie 2674
Sierra Leone Turkrnénistan
Slovaquie 2 674 Turquie
Slovénie 6 016 j Uliraine 4 010
Somalie Uruguay 5 348

Soudan 1 336 Vanuatu
Sri Lanka 1 336 Venezuela 16 044
Suède Viet Nam

1

668
Suisse Yémen 668
Suriname Yougosiavie — 1 336
Swaziland Zambie
Tadjikistan Zimbabwe
Tchad TOTAL

______ ______

1 372 545

*La moitié de ce montant sera portée au crédit des États Membres en 2002, l’autre moitié en 2003.

GC,9fDec,l1 SITUATION FINANCIÈRE DE les délais des quotes-parts (IDB.19.’12 et Corr.1), en
L’ONUDI particulier les paragraphes 13 et 14 dudit rapport;

La Conférence générale’ b) A rappelé également les décisions
IDB.19/Dec,5 et 1DB 24/Dec,3 du Conseil,

a) A pris note des mforrnations figurant dans le
document GC.9/10; e) S’est félicitee que l’Ukraine se soit engagée

a régler ses arrierés;
b) A prié instamment les actuels et anciens

Etats Membres qui n’avaient pas encore raglé leurs d) A décidé d’approuver e plan de versement
contributions de l’exercice en cours, y compris les qui a éte négocie avec I Ulcraine comme indiqué dans
avances au Fonds de oulement, et les arnerés les documents GC.9/9 et (C 919/Add. 1;
correspondant à des exercices antérieurs, de le faire sans
plus tarder’ ) 4 fai droit a a demande faite par I Ukrame

p ‘r que soi re ab s i droit de vote conformément n
) A ce I D r eur genéral de poursuivre ara r phe d A le 5 de l’Acte constitutif

‘r s ntacls avec Les Etats Membre
du plan de versement etd e o rament des amures.

e a effectuer regulierement res
— -‘ ‘f rriément aux clauses dudit plan.seance penzere
7déeinhre20(}] ,.,

.u?anceplenlere

GC.9/Dec 12 PLAN DE VERSEMENT PROPOSÉ 7 décembre 2001

POUR L’UKRAINE
GC9/Dec,13 FONDS DE ROULEMENT

La C’onférence générale: - -.

i.a uonferencegeneraie:

- rappelé appur u ‘PC k
a -‘ e r.’ .j:ce - -

ç r.r- . apr ab e - e 1a -
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b) A décidé que le montant du Fonds de

roulement pour l’exercice biennal 2002-2003 serait

maintenu â 6 610 OvO dollars (à convertir en euros

conformément â la décision GC9’Dec. 15) et que I objet

approuve du Fonds pour l’exercice biennal 2002-2003

resterait le méme que pour l’exercice biennal 2000-

2001, comme stipulé au paragraphe b de la décision

GC 2’Dec.27;

c) A prié instamment les États Membres de

verser dans les meilleurs délais le solde impayé de leurs

contributions, de manière à éviter autant que possible

qu’on ait à effectuer des prélèvements pour faire face a

des déficits dans le paiement des contributions.

7e séance plénière
7 décembre 2001

GC9/Dec.14 RÈGLEMENT FINANCIER

La conférence générale:

a) A pris note de la décision IDB.24/Dec.7;

b) A exprimé sa gratitude au groupe de travail

intersessions sur les amendements proposés au

Règlement financier, présidé par l’Autriche, pour les

travaux qu’il a accomplis tels qu’ils sont relatés dans le

document IDB.24/l 1;

c) A décidé de créer un compte spécial pour

certaines activités au titre du Service des bâtiments et un

compte spécial pour le Programme ordinaire de

coopération technique, comptes qui ne seraient pas

assujettis aux alinéas b) et c) de l’article 4.2 du

Règlement financier, étant entendu que le Secrétariat

mettrait tout en oeuvre pour utiliser pleinement les fonds

inscrits au budget à cet effet pour chaque exercice

biennal.

7e séance plénière
7 dé embre 2001

G ‘,9fD”c 15 INFRODLC iON DE ‘EURO

s) Aprsrotcde. d c ici J 2 te 8

h) A noté que ou les elé ne ts d I e f t u

passif, toutes les réserves et tous les soldes inutilises

libelles en schillmgs seraient convertis en rnr s u aux

dc change fixe de 13,7603 schillmgs pour 1 euro,

r - u ir u» ir n ‘r ur u tiob u

J de L i ii . è

I établissement des états financiers, il convertirait en

euros tous les elcmcnts è I actif et du pa sif, toutes les

réserves et tous les soldes inutilisés ainsi libellés par

application du taux de change opérationnel de l’ONU en

‘ugueur â la date de “établissement des états;

d) A décide de retenir, pour la “onversion en

euros de tous les montants libelles en dollars et

correspondant à l’actif, au passif, aux réserves et aux

soldes du Fonds genéral. du Fonds de roulement et des

autres fonds du Siège au 31 décembre 2001, le taux de

change opérationnel de I NU en vigueur en décembre

2001.

7 séance plénière
7 décembre 200]

GC.9/Dec.16 NOMINATION D’UN
COMMISSAIRE AUX COMPTES

La Conférence générale a décidé de nommer le

Vérificateur générai des comptes de l’Afrique du Sud

comme Commissaire aux comptes de 1’ONUDI pour

une période de deux ans, allant du leT juillet 2002 au

30juin 2004, conformément au mandat spécifié dans le

Règlement financier de l’Organisation.

8 séance plénière
7 décembre 2001

GC.9/DEC17 PROGRAMME ET BUDGETS,

2002-2003

La Conférence générale:

a) A approuvé le programme et les budgets

pour l’exercice 2002-2003 tels qu’ils figurent dans le

document 1DB .24/3

b) A approuvé aussi des prévisions de dépenses

brutes d un montant de 137 922 30G euros a imputer sur

les contributions rus s “n re ‘ouvrement à hauteur de

133 689 800 euros et sur le poste autres recettes s

ha terrde42325 O uros

) Aapo ci’ uedsuévinsd

depenses brutes dun montant total de 22 3’2 600 euros

au in. e u g p a orne ‘e e i icir L

2002-2003, montant à Imputer sur les contributzons

o1on aises a tau e r de 1 998 000 e o et sur I pos e

autres recettes â hauteur de 374 600 euros.

corf rméiren aix di posi ou. u Re lemert “rune e

ic [é èe
Jéci”rhre tfl’]



CONVENTION DE VIENNE SUR
LE DROIT DES TRAITÉS ENTRE
ÉTATS ET ORGANISATIONS
INTERNATIONALES OU ENTRE
ORGANISATIONS INTERNA
TIONALES DU 21 MARS 1986

La Conférence générale:

a) A pris acte des informations communiquées
dans la note du Directeur général relative à la
participation de I’ONUDI à la Convention de Vienne
sur le droit des traités entre Etats et organisations
internationales ou entre organisations internationales du
21 mars 1986 (GC.9/6);

b) A noté que l’Assemblée générale des
Nations Unies, dans sa résolution 53/100 du 8 décembre

4W 1998, a encouragé les organisations internationales qui
avaient signé la Convention à déposer un acte de
confirmation formelle, et les autres organisations
internationales qui sont habilitées à le faire à y adhérer
sans tarder;

c) A encouragé le développement progressif du
droit international et sa codification, ainsi que
l’acceptation et le respect des principes du droit
international qui étaient l’un des buts de la Décennie des
Nations Unies pour le droit international;

d) A reconnu que la Convention faciliterait une
application uniforme du droit des traités entre Etats et
organisations internationales ainsi que la prévisibilité et
la stabilité dans les relations conventionnelles;

e) A décidé d’autoriser le Directeur générai à
déposer auprès du Secrétaire général de l’Organisation
des Nations Urnes un instrument d adhesion de
i’ONUDJ à la Convention de Vienne sur le droit des
traités entre Etats et organisations internationales ou
entre organisations internationales de 1986.

7 séance plénière
7 décembre 2001

GC.9/Dec.19 COMITÉ DES PENSIONS DU
PERSONNEL DE L’ONUDT

La Conférence générale:

a) A pris note de la décision IDB,24/Dec,l0 et
des faits nouveaux intervenus ultérieurement;

b) A décidé d’élire au Comité des pensions du
personnel de FONUDI pour la période biennale 2002
2003 les deux membres et les deux membres suppléants
suivants;

GC.9/INF.4
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Membres; M Caroline Ziadé (Liban)
M. Constancio R. Vingno, Jr. (Philippines)

Membres
suppléants: M. Miulani M. L Singaphi (Afrique du Sud)

M. Cédric Janssens de Bisthoven (Belgique)

C) A autorisé le Conseil du développement
indusniel à procéder à des élections si l’un des postes
susmentionnés devenait vacant avant qu’elle ne tienne
sa dixième session.

7e séance plénière
7 décembre 2001

GC9/Dec.20 NOMINATION DU DIRECTEUR
GÉNÉRAL

La Conférence générale a adopté les
recommandations figurant dans la décision
IDB,24/13 du Conseil du développement industriel et
a décidé de nommer par acclamation M. Carlos
Magarifios Directeur général de l’ONUDI pour une
période de quatre ans, à compter du 8 décembre 2001
ou jusqu’au moment où le Directeur général nommé
lors de la onzième session ordinaire de la Conférence
générale prendra ses fonctions, si cette dernière date
est postérieure.

8e séance plénière
7 décembre 2001

GC.9/Dec.21 CONDITIONS D’EMPLOI DU
DIRECTEUR GÉNÉRAL

La Conférence générale a approuvé le contrat
annexé à la présente décision, qui fixe les conditions
d’emploi du Directeur général, notamment le
traitement et les autres émoluments attachés à cette
fonction.

Annexe

8e séance plénière
7 décembre 2001

PROJET DE CONTRAT DE NOMINATION DU’
DIRECTEUR GÉNÉRAL

LE PRÉSENT CONTRAT est établi

entre l’Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel (ciaprés dénommée
l’Organisation), d’une part,

et Çnrlos Magariflos (ciaprés dénommé le
Directeur général), d’autre part,
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ATIENDU

Que le Direc eur géneral, sur recommanuanon

du Conseil, a été dûment nominé par la Conférence â

a neuvième session, tenue en décembre 2001

IL EST CONVENU CE QUI SUIT:

1. Mandat

Le Directeur général est nommé à compter du

huitième jour de décembre deux mille un (2001),

pour une période de quatre ans, ou jusqu’au moment

où le Directeur général nommé lors de la onzième

session ordinaire de la Conférence générale prendra

ses fonctions, si cette dernière date est postérieure.

2. Lieu officiel d’affectation

Le lieu officiel d’affectation du Directeur

général est Vienne (Autriche).

3. Fonctions officielles

Conformément à l’Article 11 de l’Acte

constitutif de l’Organisation, le Directeur général est

le plus haut fonctionnaire de l’Organisation.

4. lèesetités

Le Directeur général jouit de tous les privilèges

et immunités en rapport avec ses fonctions,

conformément à l’Article 21 de l’Acte constitutif de

l’Organisation et a tout instrument juridique pertinent

en vigueur ou futur.

5. duersonne1

Le Directeur genèral est assujetti au Statut du

personnel de l’Organisation. ainsi qu’aux

an”endemer s qui pourraient y être ap ortes dars a

mesure où i s lui sont applicables

aitemcnt bru et lc traitment nct d base du

personnel de la catégorie des administrateurs et des

ionctionnaires ut. rang supérieur

b) Le Directeur général béneficie de

l’indemnité de poste ainsi que des indemnites et

prestations y compris les prestations de sécurité

sociale auxquelles un fonctionnaire de la catégorie

des administrateurs du Secrétariat de I’ONUDI aurait

droit, conformément au Statut et au Reglement du

personnel de l’Organisation, sous réserve que l’objet

de tels émoluments, indemnités ou prestations n’ait

pas déjà été couvert par d’autres dispositions du

présent contrat,

C) Il reçoit une indemnité de représentation

de trois cent soixante et un mille deux cents

(361 200) schillings autrichiens par an, soit vingt-six

mille deux cent quarante-neuf (26 249) euros au

1’janvier 2002, ajustée pour tenir compte du taux

d’inflation pris en considération pour 1 établissement

du budget, afin de pouvoir assumer sa part des

dépenses de représentation encourues par

l’organisation;

d) Il reçoit une indemnité de logement

s’élevant à six cent onze mille quatre cent soixante

(611 460) schillings autrichiens par an, soit quarante-

quatre mille quatre cent trente-sept (44 437) euros au
1er janvier 2002, ajustée pour tenir compte du taux

d’inflation pris en considération pour l’établissement

du budget;

e) Le traitement, les indemnités et les

prestations précités auxquels ie Directeur général a

droit en vertu du présent contrat sont ajustés par le

Conseil, apres consultation avec ledit Directeur

général, afin d’être alignés sur ceux des chefs de

secrétariat d autres institutions spécialisées

appliquant le régime commun des Nations Unies.

7. onsrelvesàlaension

6. Tra temer t soumis à retenue et inoemnites

u) Le ratement flfldCi h ‘ut dc L rc ‘er

générai est de deux cent j’N mille ‘roi- t.n: neuf

(205 09) dollars des Etats Uns, co rcspondant a n

traitement annuel net de base équalent à cent

treite sept mi le qua e cent q are-vin -don e

(137 492) dollars des Etats-Unis (taux prévu pour les

onct onrair s yant des charges de far 11 ) ou a cent

virgt deux mille deux cent soixante-huit (122 268)

dolla de Et ts Jnd (t ux ré u p ut Us

fonctionnai”es bans ‘hargr de fariu1e e ‘raitemer’
1-,,-- “i’’ri’r ‘ie r’ e

o .‘r , n’ ra û a

Le Directeur géneral n est pas affiié u la Caisse

ommune des pensi’ris du personnel des Nations

n’s, 1 p L,oit u u plicc con orne ic t u u

“ésolu ‘on 7 20 de i’ssembiée générale un

io ta t or esporua I S de la e u ér i i

considérée aux fins de la pension, c’est-â-dire au

flottait u I )r u t u o rser a 1 Ci e à

titre de complément de sa rémunération.

8 Monnaie dans iaq,iielle sog,pgyes les

é noluments



des administrateurs et lcs fonctionnart. de ran
superieur au heu offic I é affectatioi a sa oi
Vienn (Autnche)

9. Préavis de démission

Le Directeur générai peut à tout moment donner
par écrit un préavis de demission de trois mois au
Conseil qui est autorisé a accepter sa démission au
nom de la Conférence générale, auquel cas, à
l’expiration de ce délai de préavis. il cesse d’être
Directeur générai de l’Organisation et le présent
contrat est résilié.

10. Entrée envjgr

Le présent contrat entre en vigueur le
huitième jour de décembre 2001.

GC.9/’INF,4
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SIGNÉ ce p ièm j r de d ribre 90 1 à Vie me,

(J. F. Reyes Lôpez)
Le Président de la
Conférence agissant
au nom de l’Organisation

GC9IDee, 22 DAIE ET LIEU DE L DIXIÈME
SESSION

La Conférence générale a décidé que sa dixième

session se tiendrait du i au 5 décembre 2003 à Vienne.

7 séance plénière
7 décembre 2001

(Carlos Magariflos)
Le Directeur général
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RÉSOLUTIONS

GC9/ResA FORUM SUR LE DÉVELOPPEMENT
INDUSTRIEL

La Conférence générale,

Rappelant la décision IDB.24/Dec15 du Conseil

du développement industriel,

Prenant note avec intérêt des dispositions prises
en vue de tenir un forum sur le développement
industriel au cours de la neuvième session,

Reconnaissant l’utilité du forum sur le
développement industriel pour parvenir à une
conception commune des questions de développement,

Réaffirmant la nécessité de poursuivre l’examen
thématique des domaines intéressant les activités de
coopération technique de I’ONUDJ qui pourraient aider
l’Organisation à définir les orientations générales de sa
politique à moyen et long terme,

Encourage le Directeur général à continuer de
tenir de temps à autre des forums sur le développement
industriel, éventuellement en parallèle avec différentes
sessions des organes directeurs de l’Organisation.

8 séance plénière
7 décembre 2001

GC.9/Res2 CADRE DE PROGRAMMATION À
MOYEN TERME, 2002-2005

La Conférence générale,

Rappelant sa résolution GC.7!Res. 1, par laquelle
elle a adopté le Plan de travail concernant les fonctions
et le rôle futurs de l’ONUDI, lequel continue de servir
de cadre pour la transformation de la structure
administrative et des programmes de l’Organisation, et
regroupe ses activités en deux grandes catégories:

a) Renforcement des capacités industrielles,

b) Développement industriel durable et moins
polluant,

Rappelant aussi que, sans préjudice de la vocation
et du caractère universels de l’ONlJDI, une
concentration géographique, sectorielle et thématique
sera poursuivie en mettant davantage l’accent sur:

ai Les ser’ices aux oavs les moins avancés
(PM.Ai. notamment en Afrique. en veillant tout

particulièrement a l’action aux niveaux régional et sous-

régional,

b) Les services à l’appui des agro-industries et

l’intégration de celles-ci, dans le cadre de liaisons sous-

sectorielles, dans les structures industrielles nationales,

c) Les services à l’appui des petites et

moyennes entreprises (PME) et leur intégration dans les

structures industrielles nationales,

Reconnaissant l’importance de la proposition

relative au cadre de programmation à moyen terme

2002-2005 telle qu’elle est exposée dans le document

GC9Il 1, qui fait aussi état des progrès accomplis dans

la mise en oeuvre du Plan de travail,

Prenant note des faits nouveaux intervenus dans la

mise en oeuvre de ce plan, comme indiqué dans les

documents GC8/l0, Corr.1 et 2 et GC9/ll, et sachant

que des tâches restent à accomplir, notamment en raison

du manque de ressources,

Prenant en compte les autres mesures novatrices

engagées pour réaliser la transformation organisa

tionnelle et des programmes de l’ONUDI, telles

qu’indiquées dans les rapports annuels depuis 1997,

Prenant acte de la nécessité d’une présence et de
capacité fortes de l’ONlJDI pour offrir les services
voulus dans des pays en développement à revenu moyen

et dans les pays à économie en transition., en sus et non

pas aux dépens de ce qui se fait actuellement en

Afrique,

Soulignant l’importance de la promotion de la
collaboration Sud-Sud et des activités de coopération,

en tenant compte des intérêts de toutes les parties

prenantes,

Prenant acte de la nature dynamique des questions

de développement international et de la nécessité que
i’ONUDI s’adapte à l’évolution des attentes des pays en

développement en matière de développement industriel,

et en particulier des pays les moins avancés ainsi que

des pays à économie en transition,

Reconnaissant la contribution que i’ONUDI peut
apporter à iexcution des programmes et à la réalisation
des objectifs de développement internationaux, et
notamment des objectifs indiqués dans la Déclaration du
Millénaire et dans le document final de la troisième
Conférence des Nations Unies sur les pays les moi.ns
avancés,



Tenant compte de l’importance des technologies
pour le développement industriel, et donc de la nécessité
de transferts de technologie en tant qu’éléments
essentiels de la croissance économique des pays en
développement, qui luttent contre la pauvreté et
cherchent à établir un lien avec l’économie mondiale,

Sachant que les obstacles techniques au commerce
constituent une entrave dans le système actuel du
commerce international, et reconnaissant donc que la
coopération technique peut contribuer à aider les pays
en développement et les pays à économie en transition â
surmonter ces obstacles,

Soulignant que l’ONUDI doit tenir compte, dans
l’exécution de son Plan de travail, des contraintes liées
aux ressources et de la nécessité de veiller aux principes
de l’avantage comparatif et de la coopération
interinstitutions,

Convaincue que le recul de la pauvreté est un des
principaux défis pour le développement et que l’ONUDI
peut faire beaucoup dans ce domaine,

1. Confirme que dans le contexte du processus
de réforme en cours, le Plan de travail demeure la base
qui permettra à l’ONiJDI d’adapter ses fonctions et ses
priorités, et confirme aussi la nécessité que
l’Organisation oriente ses activités vers les réalités
nouvelles d’un environnement économique mondial en
changement, tout en assurant sa viabilité et son
efficacité;

2. Prend en compte les propositions contenues
dans le document GC.9111, qui sont fondées sur
l’expérience et sur la nécessité de tenir compte de
l’évolution de la situation et d’y réagir;

3. Invite le Directeur général, dans le cadre de
l’exécution du Plan de travail dans la période 2002
2005, à veiller tout particulièrement à ce qui suit:

A. Renforcement des capacités industrielles

a) Poursuivre et renforcer toutes les activités
sectorielles et les priorités de i’ONUlDI telles que
définies dans le Plan de travail;

b) Aider les pays en développement et les pays
à économie en transition â renforcer leurs capacités
institutionnelles, notamment en ce qui concerne
l’établissement et la mise en oeuvre de règlements et de
normes techniques, et à veiller au respect des
procédures d’évaluation en vue de leur permettre de
bénéficier d’une amélioration de i’accés au marché et de
promouvoir leur pleine intératon. dans un avenir
proche, dans iC s stème commercial multilatéral.;

GC,9IINF,4
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e) Promouvoir l’investissement et les transferts
de technologie, notamment par le truchement du réseau
des bureaux de promotion des investissements et de la
technologie et dans le cadre des forums de promotion
des investissements, et poursuivre l’interaction
sectorielle avec le secteur privé et la coopération
interrégionale;

d) Contribuer au développement des entreprises
petites ou moyennes et aider les Etats Membres â
élaborer et à mettre en oeuvre des politiques efficaces, et
à mettre en place un ensemble cohérent d’institutions et
de programmes spécialisés d’appui, en veillant tout
particulièrement â l’entrepreneuriat rural et à son
développement, ainsi qu’aux femmes chefs d’entreprise,
en particulier dans les pays les plus pauvres;

e) Promouvoir la collaboration et l’aide
Su&Sud, en tenant compte du rôle bipolaire que
peuvent tenir les pays à revenu moyen en qualité de
bénéficiaires et de donateurs, et en utilisant leur
expérience dans les secteurs avancés pour atténuer la
pauvreté dans les pays les moins avancés;

f) Promouvoir les transferts de technologie en
vue d’accroître la productivité, la compétitivité et la
qualité de la base industrielle de toutes les régions en
développement, en particulier dans les domaines
ciaprès: agrotecbnologies, nouvelles technologies de
l’information et des communications, et biotechno»
logies, en tenant compte de l’importance toute
particulière que présentent les biotechnologies et les
activités connexes pour ces régions;

g) Étendre les activités de prospective
technologique â toutes les régions, en tenant compte de
l’expérience acquise dans le cadre de l’initiative
régionale menée en Amérique latine, ainsi que de la
nouvelle initiative visant les pays d’Europe centrale et
orientale et les nouveaux Etats indépendants, qui visent
à répondre à des questions communes ayant trait au
développement régional.

B Développement industriel durable
et moins polluant

a) Poursuivre le développement des activités de
production moins polluantes, notamment dans le secteur
agrotèndustriel, par exemple autour des centres
nationaux ONUDI/PNUE pour une production plus
propre, en ciblant des soussecteurs précis, notamment
des activités d’élimination des déchets industriels et de
lune conne la pollution;

b) Continuer d’axer le proeramme d’aide sur
les t’oiitiqpes visant à induire les gaz à effet de serte et â
acc.roîtie l’utilisation rationnelle. lénergie. ainsi que
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sur les sources d énrgie renouvelabi et dc.

substitution, en particulier dans les pays les moins

avancés et les pays à économie en transition;

c) Appuyer les programmes ayant u-ait a des

stratégies de développement durable du point de vue de

l’environnement et aux technologies correspondantes

dans le secteur agro-industriel, et en particulier les

activites des sous-secteurs du textile du cuir, des

produits alimentaires et des produits derivés du bois;

d) Aider les États Membres, dans les domaines

liés au développement industriel, à appliquer les

instruments internationaux, tels que la Convention de

Stockholm sur les polluants organiques persistants, le

Protocole de Kyoto à la Convention-cadre des Nations

Urnes sur les changements climatiques, le Protocole de

Cartagena relatif à la Convention sur la diversité

biologique, notamment en élaborant des normes

environnementales;

e) Privilégier, en collaboration avec les autres

entités compétentes des Nations Unies, les inttiatives

qui permettent aux plus démunis d’avoir accès à des

services énergétiques modernes à haut rendement afin

de favoriser la réalisation des objectifs de

développement internationaux;

f) Continuer de collaborer avec le Fonds pour

l’environnement mondial (FEM) et de fournir des

services aux Etats Membres dans tous les domaines

d’intervention du Fonds dans lesquels l’Organisation

présente un avantage comparatif;

g) Poursuivre les activités liées à la suppression

des substances qui appauvrissent la couche d ozone

telles que définies dans le Protocole de Montréal.

C Activités a titre de forum mondial

) Dans chaque domaine prioritaire veiller a ce

que des activates rentables, assorties d’objec.ifs clairs et

axaes sur les produits fournissent des bases an&ytiques

so le ‘r e eue es appu r e à y ‘s d

cooperation technique;

b) M ttreen mivrc sa ïv es ii cd fouir

mondial comme outil important pour mieux taire

co np ndre a ton I conte uti n de l’indus e I

lutte contre la pauvrete et pour intégrer l’économie de

pays à l’économie mondale;

c) Participer aux grandes conférences sur le

dc eloppcme t et en organiser ‘lins ses domaines de

c w r w a e or h h e

D Représentation hors Siège et gestion

des ressources humaines

à) Mettre e i place un sy téme approprié de

suiv et d’évaluation des structures hors Srege;

b) Optimis et renforcer comme il convient la

structure hors Siège afin qu’elie soit correctement

ciblée, efficace et rationnelle, et promouvoir

I intégration régionale. notamment en interagissant et en

se concertant avec tous les acteurs concernés

E. Gestion des ressources humaines

Favoriser la poursuite du développement du cadre

de gestion des ressources humaines en veillant à ce qu’il

soit efficace et rationnel,

4. Prie le Directeur général de rendre compte à

la Conférence à sa dixième session, par l’intermédiaire

du Conseil du développement industriel, de l’exécution

de la présente résolution

8e séance plénière
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GC.9/Res.3 FINANCEMENT DU DÉVELOP
PEMENT ET SOMMET MONDIAL

POUR LE DÉVELOPPEMENT

DURABLE: LE RÔLE FUTUR DE
L’ONUDI

La Conférence générale,

Prenant note du document du Directeur général

publié sous la cote GC 9/14,

Soulignant l’importance des prochaines

onférences des Nations Unies que sont la Conférence

internationale sur le financement du développement

(Monterrey, Mexique, 18-23 mars 2002) et le Sommet

nondial pour le d vclopperient durable (Johannesburg,

Afrique du Sud, 26 aofit-4 septembre 2002),

(o n’a neye q e ce de c ife en es

conti’rbuetont a une meilleure réalrsation des obeenfs

no eda I ) ar o d M’en e

Recornazscan” que l’Organisation des Nattons

ni pour er opper n in us e à po r

principale mission de fournir un appui technique aux

pays er dé eloppe ne - en particulier aux pays tes

moies avancés et ux pay à cc norrie en transition,

dans le radre des fonctions d’appui pour lesquelles elle

s di à nu t’ Il de
ana tes ie t

‘viu



aussi d’aider ces pays à véritablement participer aux

échanges internationaux,

1, Engage le Secrétariat de l’Organisation des

Nations Unies pour le développement industriel, au
cours des étapes préparatoires de ces conférences et am

delà, à poursuivre ses efforts en vue d’établir des

rapports constructifs avec l’ensemble des acteurs et des

parties prenantes concernés;

2. Prie le Directeur général d’informer les

Etats Membres de la contribution que l’Organisation des

Nations Unies pour le développement industriel compte

apporter à la Conférence internationale sur le
financement du développement et au Sommet mondial

pour le développement durable et de présenter un

rapport complémentaire au Conseil du développement

industriel après chaque réunion.

8 séance plénière
7 décembre 2001

GC9/ResA CENTRE INTERNATIONAL POUR
LA SCIENCE ET LA
TECHNOLOGIE DE POINTE

La Conférence générale,

Reconnaissant que le principal objectif pour

lequel le Centre international pour la science et la

technologie de pointe a été créé — à savoir appuyer et

promouvoir le développement, la sélection, le transfert

et l’exploitation de technologies en faveur des pays en
développement et des pays à économie en transition —

reste pertinent et valable,

GC.9INF.4
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Rappelant sa résolution GC.7tResl2 concernant

l’Accord institutionnel conclu le 9 novembre 1993 entre

l’Organisation des Nations Unies pour le

développement industriel et le Gouvernement italien,

Reconnaissant qu’au cours des quatre dernières

années, les activités du Centre ont été mises en oeuvre

sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies pour le

développement industriel dans IC cadre d’une

collaboration bilatérale étroite avec le Gouvernement

italien,

1. A pris note de la publication, le 29 novembre

2001, d’un communiqué conjoint du Représentant

permanent de l’Italie auprès de l’ONUDI et du

Directeur généraI de l’ONUDI qui indiquait notamment

qu’à la suite de l’adoption de la résolution GC7i’Res,12,

le programme de travail du Centre avait été exécuté de

facto sans interruption;

2. A noté également que le Gouvernement

italien et l’Organisation des Nations Unies pour le

développement industriel ont exprimé le souhait de

poursuivre cette collaboration à l’avenir conformément

aux dispositions de l’Accord institutionnel;

3. A prié le Directeur général de présenter à la

prochaine session de la Conférence générale un rapport

mettant en évidence la synergie des activités du Centre

international pour la science et la technologie de pointe

et du programme de travail de l’ONUDI et la pertinence

de ces activités pour ledit programme.

7 séance plénière
7 décembre 2001
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Annexe

DOCUMENTS PRÉSENTÉS À LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE

À SA NEUVIÈME SESSION ORDINAIRE

Point de l’ordre
Cote du jour Titre

CC 9 1 3 Ordre du Jour prcn isore

GC.9/1/Add.l 3 Ordre du jour provisoire annoté

GC.92 8 Rapport du Conseil du developpement industriel sur les travaux de sa vingt-

deuxième session, 30 et 31 mai 2000

GC.9/3 et Add, 1 8 Rapport du Conseil du développement industriel sur les travaux de sa vingt-

troisième session, 14-16 novembre 2000

GC9’4 8 Rapport du Conseil du développement industriel sur les travaux de sa vingt-

quatrième session, 19-22 juin 2001

GC.9/5 13 Participation du secteur privé â l’industrialisation de l’Afrique. Rapport du

Directeur général

GC.9/6 15 Participation de l’ONTJDI â la Convention de Vienne sur le droit des traités entre

Etats et organisations internationales ou entre organisations internationales du 21

mars 1986. Note du Directeur général

GC.9/7 17 Questions relatives aux organisations intergouvernementales, non

gouvernementales, gouvernementales et autres, Note du Directeur général

GC.9/8 13 Europe et nouveaux États indépendants (NEI). Rapport du Directeur général

GC9/9 et Add. 1 10 b) Plan de versement proposé pour l’Ukraine. Rapport du Directeur générai

GC9/lO 10 b) Situation financière de FONIJDL Rapport du Directeur général

GC.9/l I Il Plan de travail et programmation à moyen terme. Note du Directeur général

GC.9/l2 et Add. 1 14 Centre international pour la science et la technologie de pointe. Note du Directeur

général

GC.9/l3 9 Développement rndustnel durable au service de la lutte contre la marginalisation— -

contraintes et perspectives à l’heure de la mondialisation. Document thématique su>

soumis par le Secrétariat

GC.9’14 il Participation de l’O\UDT aux grandes conférences Internationales. Note du

Directeur général

GC,9!1 5 13 Quinzième session de la Conférence des ministres africains de l’industrie. Note du

Directeur général

CC 9 16 L’ste des Etats figua’u a’ annexe Ide I Ac’econst:turifde ïON’DI Note du

Secretariat

GC,9f 17 — Rapport de la grande commission Présenté par son Président, M Claudio Moreno

(lia lie)
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Point de l’ordre
Cote du jour Titre

CiC 9 CRP. I Rapport sur les condusions des consultations officieuses des msssio is
permanentes tenues s Vienne pour préparer la session de la Conference genérale
Présenté par S. E. M. P. Hosseini (République islamique d’Iran), Président de la
Ïngt-quauiéme session du Conseil du développement industiiel

GC.9 CRP,2 10 b) Status ofassessed contributions, Note by the Secretariat

(iC.9/CRP 3 11 Status of the integratcd programmes Submitted by the Secretariat

GC.9iCRP.4 9 Industrial Developpment Forum. Submittedby the Secretariat

GC.9/L. I et Add. 1 Projets de décision et de résolution présentés au nom de la grande commission par
son Presadent

(3C.9/L.2 5 Pouvoir des représentants à la Conférence. Rapport de la Commission de
vérification des pouvoirs. Présidente: B. Poulsen (Danemark)

GC,9/L.3 10 a) Projet de décision présenté par le Président. Barème des quotesparts des États
Membres

GC,9/L.4 12 Projet de décision presenté par le Président, Programme et budgets, 20022003

GC.9/INF. 1 et Add. I — Renseignements préliminaires à l’intention des participants

GC.9/INF,2/Rev, I — Liste des participants

GC.9/INF.3
— List of documents

GC.9/INF.4
— Décisions et résolutions de la Conférence générale

IDB.22/2 et Corr. 1 7 Rapport annuel 1999 de l’ONUDI (y compris le rapport sur l’exécution du
IDB.22/2/Add. 1 programme)

IDB.24/2 et Corr, 1 7 Rapport annuel 2000 de l’ONUDJ (y compris le rapport sur 1 exécution du
1DB.24/2/Add 1 programme)

IDB.24/2 Chap.lV.A 13 L Afrique et les pays les moins avances

IDB.24/2 Chap.IV.B 13 Les pays arabes

1Db 2C’a V,C 1 etP que

ID 2Ca VD pend

IDB.24:2 Chap.JV.E Amérique latine et Carai’bes

1DB 24/3 12 Programme et budgrts, 2002 2003. P opositions du Di ecteur général

DB 2 /5 are ne de uo es s o I ex e ce b dge ire 02 2003 te
S etaria
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Documents établis pour le Forum sur le développement industriel

Première réunion débat Développement économique et social dans quelle mesure l’industrie peuteile

contribuer à la lutte conte la pauvreté?

GC9fFORUMJIP/1, I Trade ami industriai developpment — mois for fighting poverty

GC9JFORUMIIP/L2 Investment, eechnology and developpment

GC»/FORUMJIP/L3 Technology acquisition and mastering for deveioppment

GC9/FORUM/IP/L4 A UNIDO approach to fighting poverty

Seconde réunion débat Normes mondiales et fabrications locales — contraintes et opportunités

GC.9IFORUM/IP/IL I International standards as a mean of developpment

GC9/FORUM/IP/ll.2 International environmental conventions, civil society and industry

— implications for local action

GC.9/FORUlvUIP/I1.3 Business activities and environmental issues in Africa

GC9!FORUM!IP/II.4 International environmental frameworks and developpment — a case study of POPs


